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SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT
ET L'EXPLOITATION DU CENTRE

JE VOL A VOILE DE FAYENCE· TOURRETTES

Siège: Mairie de FA YENCE 83440

Tél. 049439 15 Il
Fax. 049439 lS 01

:"e Comité Syndical, régulièrement convoqué en session ordinaire s'est réuni à la Mairie de
?ayence sous la présidence de Monsieur Jean-Luc FABRE, Président du Syndicat Mixte.

~taient présents: Messieurs Jean-Luc FABRE (Maire de Fayence), François CAVALLIER
:Conseiller général), Camille BOUGE (Maire de Tourrettes), Jacques NAIN (Adjoint au Maire
le Fayence) et Michel RA YNAUD (Conseiller municipal de Tourrettes).

<\bsents excusés: Mesdames Françoise DUM01\TT (Conseiller général - Procuration à M.
:A VALLIER), Raymonde CARLETn (Conseiller général) et Monsieur Jean-Pierre SERRA
:Conseiller général)

l) Virement de crédits:

Monsieur le Président informe l'assemblée des différents travaux réalisés depuis le début de
'année2009 :

• Gros travaux sur le pluvial du chemin d'accès au terrain (Installation d'une conduite de 0
600)

• Rénovation de la salle de briefing (Insonorisation, électricité et peinture)
• Mise aux normes de l'électricité de tous les bâtiments et hangars
• Démolition des vestiaires de l'ancien stade de football et aplanissement du chemin

d'accès et du terrain

Parallèlement à ces travaux pris en charge par le Syndicat Mixte, l'A.A.P.C.A a effectué des
:ravaux de peinture au sol et de peintures murales SUT l'ensemble des hangars.

Pour l'année 2010, Monsieur le Président proposera, lors des arbitrages budgétaires, de résoudre
.c problème d'étanchéité des ateliers ainsi qu'un programme de clôture complète de l'enceinte
::>ermettant d'en assurer, de manière définitive, la sécurité.

<\fm d'assurer le mandatement des travaux réalisés sur le pluvial de l'entrée du Centre de Vol à
Voile, Monsieur le Président demande au Comité de bien vouloir accepter le virement de crédits
mivant, sur la section d'investissement :

• Article 2031.005
• Article 2315.000

le Comité Syndical, ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré à l'unanimité,

. AUTORISE le virement de crédits, ci-dessus détaillé.




